CONDITIONS GENERALES DE VENTE – ALSAFIL


ARTICLE 1 - APPLICATION DES CONDITIONS GENERALES DE VENTE - OPPOSABILITE DES CONDITIONS GENERALES DE VENTE

1-1 Le fait de passer commande implique l’adhésion entière et sans réserve par l’Acheteur à ces C.G.V. à l’exclusion de tous autres documents tels que prospectus, catalogues, émis par le Vendeur et qui n’ont qu’une valeur indicative.
1-2 Aucune condition particulière ne peut, sauf acceptation formelle et écrite du Vendeur, prévaloir contre les C.G.V. Toute condition contraire posée par l’Acheteur sera, donc, à défaut d’acceptation expresse et écrite du Vendeur, inopposable au Vendeur, quel que soit le moment où elle aura été portée à sa connaissance.

1-3 Le fait que le Vendeur ne se prévale pas à un moment donné de l’une quelconque des présentes C.G.V. ne peut être interprété comme valant renonciation à se prévaloir ultérieurement de l’une quelconque desdites conditions.

ARTICLE 2 - PRISE DE COMMANDE

2-1 Les commandes ne sont définitives que lorsqu’elles ont été confirmées par écrit (ou après versement d’un acompte).

2-2 Les documents commerciaux du Vendeur indiquent les normes appliquées. Ces normes définissent des méthodes de prélèvement statistique et des mesures sur les produits et doivent obligatoirement servir de base pour l’expertise en cas de contestation.

2-3 La responsabilité du Vendeur est strictement limitée à la tenue des caractéristiques définies par les normes ci-dessus et notamment ne pourrait être directement ou indirectement mise en cause du fait de la mise en oeuvre de ses produits par l’utilisateur final ou pour son compte.

ARTICLE 3 - MODIFICATION DE LA COMMANDE

3-1 Toute modification ou annulation de commande demandée par l’Acheteur ne peut être prise en considération que si elle est parvenue par écrit avant l’expédition des produits.

3-2 Si le Vendeur n’accepte pas la modification ou la annulation, les acomptes versés ne pourront être restitués qu’en valeur-marchandise.

ARTICLE 4 - LIVRAISON - OBJET DE LA LIVRAISON

Le Vendeur se réserve le droit d’apporter à tout moment toute modification qu’il juge utile à ses produits en respectant la norme ou spécification sur laquelle il s’est engagé. Il se réserve le droit de modifier sans avis préalable les produits définis dans ses prospectus ou catalogues.

ARTICLE 5 – LIVRAISON

5-1 La livraison est effectuée soit par la remise directe du produit à l’Acheteur, soit par délivrance à un expéditeur ou un transporteur dans les locaux du Vendeur. L’Acheteur s’engage à prendre livraison dans les 3 jours qui suivent l’avis de mise à disposition. Ce délai expiré, il sera compté des frais de garde à l’Acheteur sur la base du taux d’escompte de la Banque de France majoré de 3 points.

5-2 Les livraisons ne sont opérées qu’en fonction des disponibilités et dans l’ordre d’arrivée des commandes.

5-3 Les délais de livraison sont indiqués aussi exactement que possible mais sont fonction des possibilités d’approvisionnement et de transport du Vendeur. Les dépassements de délai de livraison ne peuvent donner lieu à dommages et intérêts, à retenue ou annulation des commandes en cours. Toutefois, si 30 jours après la date indicative de livraison le produit n’a pas été livré par faute du Vendeur, pour tout autre cause qu’un cas de force majeure, la vente pourra, alors, être résolue à la demande de l’une ou l’autre partie; l’Acheteur pourra obtenir restitution de son acompte à l’exclusion de toute autre indemnité ou dommages et intérêts. Sont considérés, comme cas de force majeure déchargeant le Vendeur de son obligation de livrer : la guerre, l’émeute, l’incendie, les grèves, les accidents, l’inondation, l’impossibilité d’être approvisionné.

5-4 Le Vendeur tiendra l’Acheteur au courant, en temps opportun, des cas et événements ci-dessus énumérés.

5-5 En toute hypothèse, la livraison dans les délais ne peut intervenir que si l’Acheteur est à jour de ses obligations envers le Vendeur, quelle qu’en soit la cause.

5-6 Les produits sont livrables en lieu convenu, dans tous les cas ils voyagent aux risques et périls du destinataire auquel il appartient, en cas d’avarie ou de manquant, de faire toutes contestations nécessaires et de confirmer ses réserves par acte extra-judiciaire ou par lettre recommandée avec accusé de réception auprès du transporteur dans les trois jours qui suivent la réception des marchandises. L’Acheteur exerce seul le recours contre le transporteur. Le choix du transporteur par le Vendeur ne modifie pas ces obligations de l’Acheteur. Sauf le cas où l’Acheteur désire choisir le transporteur ou définir les conditions du transport, les expéditions sont effectuées, au gré du Vendeur, par tout moyen de transport, au tarif le plus réduit. Si l’Acheteur impose son transporteur ou des conditions de transport particulières, le Vendeur est en droit de lui facturer le supplément des frais de transport qu’il peut être amené à supporter de ce fait.

ARTICLE 6 – RESERVATION DU METAL

6-1 Pour les besoins de la fabrication du produit destiné à être lui livré, l’Acheteur pourra demander au Vendeur sous réserve de l’acceptation expresse de ce dernier, d’effectuer des réservations de métal pour le compte de l’Acheteur, dans des quantités et pour des périodes de réservation qui seront convenues entre l’Acheteur et le Vendeur. 

6-2 Dans le cas où le Vendeur passe des ordres de réservation du métal pour le compte et à la demande de l’Acheteur, ce dernier s’engage irrévocablement à commander pendant la période de réservation convenue et selon le cadencement prévu une quantité du produit qui contient au moins la quantité de métal réservée à sa demande. A défaut, l’Acheteur pourra demander au plus tard 3 jours avant la fin de la période de réservation que soient reportées les quantités de métal préalablement réservées par le Vendeur mais non utilisées par l’Acheteur au titre de commandes de produit dans la période de réservation concernée. Si le Vendeur accepte que la période de réservation soit reportée, l’Acheteur s’engage à indemniser le Vendeur de tous les coûts, frais et débours de toutes natures supportés par le Vendeur du fait du report, notamment les frais financiers du Vendeur calculés au taux d’EURIBOR correspondant à la période de report de l’opération, majoré de 2%. Si l’Acheteur ne demande pas de report, ou ne respecte pas le délai pour demander le report, ou si le Vendeur refuse que la période de réservation soit reportée, l’Acheteur indemnisera le Vendeur à première demande du solde du prix d’achat des quantités de métal réservées mais non commandées (sur la base du prix effectivement payé par le Vendeur) ainsi que tous les coûts, frais et débours de toutes natures engagés par le Vendeur relatifs à la réservation.

ARTICLE 7 – RECEPTION

7-1 La réception des produits par l’Acheteur éteint toute réclamation de sa part pour les vices apparents ou pour non conformité du produit livré au produit commandé ou au bordereau d’expédition, sauf réserve formulée par lettre recommandée dans les trois jours de la date de réception mentionnée dans l’avis d’expédition, ou en cas de livraison franco, dans la décharge remise au transporteur.

7-2 Il appartiendra à l’Acheteur de fournir toute justification quant à la réalité des vices ou anomalies constatés. Il devra laisser au Vendeur toute facilité pour procéder à la constatation de ces vices et pour y porter remède. Il s’abstiendra d’intervenir lui-même ou de faire intervenir un tiers à cette fin.

6-3 Les poids et mesures au départ font foi des quantités livrées : les tolérances quantitatives affectant la livraison respecteront les normes en vigueur dans la profession.

ARTICLE 8 – RETOUR

8-1 Tout retour de produit doit faire l’objet d’un accord formel entre le Vendeur et l’Acheteur.

8-2 Tout produit retourné sans cet accord serait tenu à la disposition de l’Acheteur et ne donnerait pas lieu à l’établissement d’un avoir. Les frais et risques du retour sont toujours à la charge de l’Acheteur.

Aucun retour ne sera accepté après un délai de 30 jours suivant la date de livraison.

8-3 Toute reprise acceptée par le Vendeur entraînera constitution d’un avoir au profit de l’Acheteur, après vérification qualitative et quantitative des produits retournés.

ARTICLE 9 – GARANTIE
9-1 Les produits sont garantis contre les défauts non apparents de matière ou de fabrication et contre les vices cachés pendant 30 jours à dater de leur mise à disposition. Pendant cette période de garantie, toute réclamation devra impérativement être formulée par lettre recommandée avec accusé de réception  au plus tard dans le délai de huit jours après la découverte des défauts ou des vices et toute action éventuelle devra, pour être recevable, être intentée dans le délai d’usage de deux mois suivant celui de la réclamation. Le Vendeur ne pourra être tenu en toute hypothèse qu’au remplacement pur et simple, au tarif de transport le plus réduit, des produits reconnus défectueux sans autre indemnité, les produits ainsi remplacés restant sa propriété.

9-2 Sont exclues de toutes garanties, les défectuosités résultant d’un stockage, d’un montage ou d’une utilisation des produits par la clientèle dans des conditions anormales ou non conformes aux règles de l’art.

9-3 Limite de la Garantie : Cette garantie se limite aux termes du présent article 9. Elle tient lieu de toute autre garantie tacite, implicite, expresse ou par effet de la loi, à l’exception de la garantie d’éviction.

ARTICLE 10 – RESPONSABILITE

10-1 En aucun cas le Vendeur ne pourra être tenu de réparer les dommages inhérents à des pertes d’exploitation, de production ou de profits, à des pertes de données, à un manque à gagner, à la perte de jouissance d’un droit ou d’un bien, à la privation d’un service, et plus généralement à toute perte économique ou financière.

10-2 L’Acheteur renonce à tout recours contre le Vendeur pour obtenir réparation des conséquences pécuniaires de tous préjudices causés à des tiers et indemnisera le Vendeur de toute réclamation des tiers liés directement ou indirectement à l’exécution du contrat ou de la commande.

ARTICLE 11 - PRIX
11-1 Les prix sont établis sur la base des conditions contractuelles annuelles ou spots. Ils s’entendent hors taxes.

11-2 Tout impôt, taxe, droit ou autre prestation à payer en application des règlements français, ou ceux d’un pays importateur ou d’un pays de transit sont à la charge de l’Acheteur.

ARTICLE 12 - FACTURATION
A chaque livraison ne peut correspondre qu’une facture. La date de sortie d’entrepôts des produits est à la fois la date d’émission de la facture et le point de départ de la date d’exigibilité en cas de paiement à terme.

ARTICLE 13 - PAIEMENT
13-1 Sauf stipulation particulière faite par écrit, les factures sont payables au comptant au siège de la Société.

13-2 En cas de paiement différé ou à terme, constitue un paiement au sens du présent article,  non pas la simple remise d’un effet de commerce ou d’un chèque impliquant une obligation de payer, mais le règlement à l’échéance convenue en date de valeur.

13-3 En cas de retard de paiement, le Vendeur pourra suspendre toutes les commandes en cours, sans préjudice de toute autre voie d’action. En outre, pour tout retard de paiement, le Vendeur appliquera un taux d’intérêt égal au taux de refinancement (Repo-refi) de la Banque Centrale Européenne en vigueur à la date d’échéance de la facture, majoré de 10 points et appliqué à compter de la date d’échéance du montant demeuré impayé jusqu’au jour du règlement intégral de ce montant, ou dans le cas où la vente est effectuée en dehors de l’Union Européenne, un taux d’intérêt égal ou supérieur au taux légal en cours dans le pays respectif. Dans le cas ou le crédit devra être prolongé, les conditions de payement peuvent être changées ou le crédit peut être encaissé par Vendeur à tout moment et à sa discrétion.

  Ces intérêts courront du jour de l’échéance jusqu’au paiement.

13-4 En cas de défaut de paiement, quarante huit heures après mise en demeure restée infructueuse, la vente sera résiliée de plein droit si bon semble au Vendeur qui pourra demander en référé restitution des produits, sans préjudice de tous autres dommages et intérêts. La résolution frappera non seulement la commande en cause mais aussi toutes les autres commandes impayées antérieures, qu’elles soient livrées ou en cours de livraison et que leur paiement soit échu ou non. En cas de terminaison du contrat, les dispositions de l’article 6 devront s’appliquer. En cas de paiement par effet de commerce, le défaut de retour de l’effet sera considéré comme un refus d’acceptation assimilable à un défaut de paiement. De même, lorsque le paiement est échelonné, le non-paiement d’une seule échéance entraînera l’exigibilité immédiate de la totalité de la dette sans mise en demeure.

13-5 Dans tous les cas qui précèdent, les sommes qui seraient dues pour d’autres livraisons ou pour toute autre cause, deviendront immédiatement exigibles si le Vendeur n’opte pas pour la résolution des commandes correspondantes. L’Acheteur devra rembourser tous les frais occasionnés par le recouvrement contentieux des sommes dues y compris les honoraires d’officiers ministériels.

13-6 En aucun cas les paiements ne peuvent être suspendus ni faire l’objet d’une quelconque compensation sans l’accord écrit et préalable du Vendeur. Tout paiement partiel s’imputera d’abord sur la partie non privilégiée de la créance puis sur les sommes dont l’exigibilité est la plus ancienne. Le Vendeur se réserve le droit à tout moment en fonction des risques encourus, de fixer un plafond au découvert de chaque Acheteur et d’exiger certains délais de paiement ou certaines garanties. Ce sera notamment le cas si une modification dans la capacité du débiteur, dans son activité professionnelle (ou s’il s’agit d’une société dans la personne des dirigeants ou dans la forme de la société), ou si une cession , location, mise en nantissement ou apport de son fonds de commerce a un effet défavorable sur le crédit de l’Acheteur.

ARTICLE 14 - RESERVE DE PROPRIETE
14-1 Le Vendeur reste propriétaire de toute marchandise livrée jusqu’au paiement intégral de leur prix. Néanmoins et de convention expresse, les marchandises voyagent aux risques et périls de l’Acheteur (même en cas de retours). Celui-ci en tant que gardien de la chose, est responsable de tous dommages ou pertes survenant après la livraison et doit prendre toutes dispositions utiles pour permettre à tout moment l’identification des marchandises vendues. Au défaut, toute marchandise en stock sera soumise à la réserve de propriété.

14-2 Le Vendeur se réserve le droit de revendiquer toute marchandise en cas de défaut de paiement d’une échéance. L’Acheteur s’engageant à les restituer, tous frais à sa charge, sur première demande.

14-3 Le Vendeur pourra mettre en jeu la présente clause, pour tout ou partie, à son choix, des marchandises concernées.

14-4 En cas de dépôt de bilan, cessation de paiements, ou de procédure collective de même nature ou de l’une des procédures prévues par la loi sur le redressement ou la liquidation judiciaire des entreprises ou en cas de mise en application de la loi sur le règlement amiable, l’Acheteur devra en aviser le Vendeur immédiatement afin qu’un inventaire des marchandises puisse être dressé sans délai et que la clause de réserve de propriété puisse éventuellement être mise en oeuvre. Dans les hypothèses visées au 14-2, 14-3, 14-4, l’Acheteur s’interdit de poursuivre l’utilisation ou la vente des marchandises sans l’accord écrit du Vendeur.

14-5 Le Vendeur pourra également revendiquer entre les mains des sous-Acheteurs le prix ou la partie du prix des marchandises vendues par elle avec la clause de réserve  de propriété qui n’aura été ni payé, ni réglé en valeur, ni compensé en compte courant entre l’Acheteur et ses sous-Acheteurs. Pour l’exercice de ce droit, l’Acheteur s’engage à fournir sans délai et à première demande tous les renseignements ou documents utiles concernant ses sous-Acheteurs (identité, quantité vendue, état de vente, mode et délai de paiement, etc.).

ARTICLE 15 - EMBALLAGES
L’Acheteur fait son affaire de la conservation, de la reprise, du recyclage ou de la destruction des emballages et  du conditionnement.

ARTICLE 16 – DROIT APPLICABLE
Tout contrat conclu et toute commande passée après communication des présentes CGV seront interprétés et régis selon le Droit Français.

ARTICLE 17 - ATTRIBUTION DE JURIDICTION
conditions de vente et le mode de paiement convenu, même en cas d’appel en garantie ou de pluralité de demandeurs ou de défendeurs.

Les traites ou acceptation de règlements du Vendeur n’opèrent ni novation, ni dérogation à cette clause attributive de juridiction.

ARTICLE 1 - APPLICATION OF GENERAL CONDITIONS OF SALE - ENFORCEABILITY OF GENERAL CONDITIONS OF SALE

1-1 Placing an order implies complete and unreserved acceptance by the BUYER of these G.C.S. to the exclusion of all other documents such as leaflets or catalogues issued by the SELLER for information purposes only.

1-2 No special condition may, unless formally accepted in writing by the SELLER, prevail against the G.C.S. Any contrary condition laid down by the BUYER shall therefore be, in the absence of express acceptance, unenforceable against the SELLER, no matter when the latter becomes aware of it.

1-3 The fact that the SELLER fails to avail itself at any given time of any of these G.C.S. shall not be considered subsequently as a waiver of that or any other of the said conditions.

ARTICLE 2 - ORDERS
2-1 Orders shall not be definitive until confirmed in writing (or until payment of deposit).

2-2 The SELLER’s commercial documents indicate the standards applied. Such standards define statistical sampling methods and product measurements and shall obligatorily form the basis of any expert assessment in the event of dispute.

2-3 The SELLER’s liability is strictly limited to the qualities/properties of characteristics defined by the above standards and in particular, may not be directly or indirectly invoked by the use of the products by or on behalf of the end-user  

ARTICLE 3 - MODIFICATION OF ORDERS
3-1 No modification or cancellation of an order requested by the BUYER shall be considered unless in writing and received before shipment of the products.

3-2 If the SELLER does not accept the modification or cancellation, deposits paid shall be restored only on a marketable value basis.

ARTICLE 4 - DELIVERY - OBJECT OF DELIVERY
The SELLER reserves the right at any time to make any modification which it deems appropriate to the products while observing the standard or specification which it has undertaken. It reserves the right to modify without prior notice the products defined in its leaflets or catalogues. 

ARTICLE 5 - DELIVERY
5-1 Delivery shall be effected either by direct remittance of the product to the BUYER, or by delivery to a shipper or carrier at the SELLER’s premises. The BUYER undertakes to take delivery within 3 days following notice of its availability. After this period, the BUYER shall be charged storage costs at the Bank of France discount rate increased by 3 points 

5-2 Deliveries shall only take place according to availability and in the order of arrival of orders.

5-3 Delivery periods given are as accurate as possible but depend on the SELLER’s supply and transport situation. Exceeding delivery periods shall not give rise to damages, retention or cancellation of an order in progress. However, if 30 days after the indicated delivery date the product has not been delivered through fault of the SELLER, for any reason other than force majeure, the sale may then be terminated at the request of either party; the BUYER may obtain restitution of any deposit to the exclusion of any other compensation or damages. The following are considered as force majeure discharging the SELLER from its obligation to deliver:  war, riot, fire, strikes, accidents, flood, and impossibility of being supplied. 

5-4 The SELLER shall keep the BUYER informed, as appropriate, of any case or incident described above.

5-5 In all cases, delivery within the period shall only take place if the BUYER is up to date with its obligations to the SELLER, whatever their nature.

5-6 Products shall be delivered to an agreed location; in all cases they are transported at the risk of the addressee who must, in the event of damage or shortfall, raise any necessary objection and confirm its reservations by extra-judicial document or recorded delivery letter to the carrier within three days following receipt of the goods. The BUYER may claim against the carrier alone. The choice of carrier by the SELLER does not modify these obligations of the BUYER. Except where the BUYER wishes to choose the carrier or to define conditions of transport, shipment shall be performed at the SELLER’s choice, by any means of transport at the lowest cost. If the BUYER has its own carrier or special transport conditions, the SELLER shall be entitled to invoice the additional transport charges which may be incurred thereby. 

ARTICLE 6 – RESERVATION OF METAL

6-1 BUYER may request SELLER to make reservations of metal on its behalf, for the manufacture of Products to be delivered to BUYER. If SELLER accepts, SELLER shall make reservations of metal on behalf of BUYER for the quantities of metal and the reservation periods to be agreed by SELLER with BUYER.

6-2 In this case, BUYER irrevocably undertakes to purchase from SELLER, by or before the end of the agreed period of reservation and in accordance with the schedule agreed, quantities of Products representing at least the quantity of metal reserved by SELLER on its behalf, failing which BUYER may at the latest 3 days before the end of the period of reservation request in writing the extension of the period for the quantity of metal reserved in respect of which it has not ordered Products. If SELLER accepts to extend the period, BUYER shall pay to the SELLER as liquidated damages a sum equal to  all costs and expenses incurred by SELLER in connection therewith, including without limitation the financial cost to Seller calculated at the EURIBOR 1 year base rate (as published by Reuters Index page “EURIBOR 01”) applicable during the period of extension plus 2%. If BUYER does not ask for an extension or requests an extension after the deadline fixed above, or SELLER refuses an extension, BUYER will indemnify SELLER on first demand for the purchase cost of the outstanding quantities of metal reserved for BUYER but not ordered by BUYER (based on the price actually paid therefore by Seller) as well as for all related costs, expenses and losses incurred or suffered by Seller in connection with the reservation.
ARTICLE 7 - ACCEPTANCE
7-1 Receipt of the products by the BUYER extinguishes any claim on its part for apparent defects or non-conformity of the product delivered with the product ordered or the packing list, unless such claim is sent by recorded delivery letter within three days of the date of receipt stated in the consignment note or, if delivered free, in the discharge given to the carrier. 
7-2 The BUYER must supply evidence of the existence of defects or anomalies noted. It shall afford the SELLER all means to confirm and remedy such defects. It shall refrain from interfering, either itself or via a third party for this purpose.

7-3 Shipment weights and measurements constitute proof of quantities delivered: quantitative tolerances affecting delivery shall respect professional standards in force.

ARTICLE 8 - RETURNS

8-1 Any product return shall be subject to formal agreement between the SELLER and BUYER.

8-2 Any product returned without such agreement shall be kept at the disposal of the BUYER and shall give no right to a credit note. Costs and risk attached to returns shall remain the responsibility of the BUYER.

No returns shall be accepted after the expiry of 30 days following the date of delivery.

8-3 Any return accepted by the SELLER shall entitle the BUYER to a credit note, after qualitative and quantitative verification of the returned products.

ARTICLE 9 - WARRANTY
9-1 Products shall be free from defects in material or manufacturing and warranted against latent defects for 30 days as from their being made available. During this warranty period, any claims must imperatively be made by registered letter at the latest within eight days following discovery of the defect or flaw and any action, to be admissible, shall be brought within the usual period of two months following that of claim. The SELLER shall only be bound, in any case, to replace, using lowest-cost transport, of the products found defective and without further compensation, the products so replaced remaining the SELLER’s property. 

9-2 The following are excluded from any warranty: defects resulting from storage, assembly or use of the products by customers under abnormal conditions or not in conformity with the code of practice 
9-3 Limit of warranty: The warranty is limited to the terms of this article. It prevails over any other warranty, whether tacit, implied, express or under the law, excepting the warranty against dispossession. 

ARTICLE 10 – LIABILITY

10-1 In no case shall the SELLER be bound to remedy damage related to operating loss, loss of production or profit, loss of data, short fall, loss of enjoyment of rights or goods, deprivation of a service, and more generally of any economic or financial loss 

10-2 The BUYER waives any recourse against the SELLER to obtain compensation for the pecuniary consequences of any loss caused to third parties and shall indemnify the SELLER in respect of any claim by a third party directly or indirectly connected to execution of the contract or the order. 

ARTICLE 11 - PRICES
11-1 Prices are established pursuant to annual contractual terms or spot prices. They are expressed excluding VAT.

11-2 All taxes, duties or other charges payable pursuant to French regulations or those of an importing or transit country, shall be paid by the BUYER.

ARTICLE 12 - INVOICING
Each delivery may correspond to one invoice alone . The date of departure of products from the warehouses is both the invoice issue date and the starting point for calculating the due date in the event of forward payment. 

ARTICLE 13 - PAYMENT
13-1 In the absence of any special condition in writing, invoices are payable in full to the registered office of the Company.

13-2 In the event of deferred payment or forward, a payment within the meaning of this article constitutes, not simple remittance of a draft or cheque implying an obligation to pay, but actual payment  on the agreed due date. 

13-3 In the event of late payment, the SELLER may suspend all pending orders, without prejudice to any other right of action. If payments are made later than the due date, interest will accrue at a rate  equal to the European Central Bank’s refinancing rate (REPO-Refi) as published on the date the invoice became due and payable, increased by 10 points, applied from the due date until full payment is made or, in case the sale is made outside the European Union, which shall be no less than the applicable legal interest rate. Should such credit be extended, credit terms may be changed or credit may be withdrawn by SELLER at any time and at its own discretion.

Such interest shall run from the due date until payment 

13-4 In the event of non-payment, forty eight hours after formal notice has remained without effect, the sale shall be cancelled automatically if it seems appropriate to the SELLER which may apply in summary proceedings for restitution of the products, without prejudice to any claim for damages. Cancellation shall apply not only to the order in question but also any other earlier unpaid orders, whether delivered or in the course of delivery and whether payment is due or not. In case of cancellation, the provisions of Article 6 shall apply.

In the event of payment by draft, non return of the draft shall be regarded as refusal of acceptance comparable to non-payment. In the same way, when payment is staggered, non-payment of a single instalment shall immediately render payable the entire debt without formal notice. 

13-5 .In all the preceding cases, sums due for other deliveries or for any other reason, shall become immediately payable if the SELLER does not choose to cancel the corresponding orders. The BUYER shall refund all expenses occasioned by contentious recovery of sums due including legal fees. 

13-6 In no case may payment be suspended nor be the subject of any compensation without the prior written agreement of the SELLER. Any partial payment shall be allocated first to the non-privileged part of the debt then to the sums with the earliest due date of payment. The SELLER reserves the right at any time according to the risk incurred, to fix a credit ceiling for each BUYER and to require certain payment periods or certain warranties. This shall apply in particular in the case of any alteration in the debtor’s capacity, professional activity (or in the case of the identity of the managers or form of the company), or in the case of sale, renting, mortgaging or transfer of assets having an unfavourable effect on the BUYER’s credit. 

ARTICLE 14 – RESERVATION OF OWNERSHIP
14-1 The SELLER remains owner of any goods delivered until full payment of the price. Nevertheless and by express agreement, the goods are transported at the BUYER’s risk (even in the event of return). The latter as possessor of the goods, is liable for all damage or loss occurring after delivery and shall take any necessary steps to enable identification of the goods sold at any time. In default, any goods in stock shall be subject to reservation of ownership. 

14-2 The SELLER reserves the right to reclaim any goods in the event of non-payment of an instalment. The BUYER undertakes to restore them on demand at its own expense. 

14-3 The SELLER may apply this clause, in whole or in part, at its option, to the goods concerned. 

14-4 In the event of liquidation, default in payments, or comparable collective procedure or a procedure prescribed by law for company bankruptcy or liquidation or in the event of application of the law on amicable arrangements, the BUYER shall immediately inform the SELLER thereof so that an inventory of the goods may be drawn up without delay and the reservation of ownership clause be applied if necessary. In the cases referred to in 13-2, 13-3, 13-4, the BUYER shall refrain from using or selling the goods without the written agreement of the SELLER. 

14-5 The SELLER may also claim from any sub-BUYER the whole or part of the price of the goods sold under the reservation of ownership clause which has neither been paid, value received therefore, nor compensated in current account between the BUYER and its sub-BUYERs. For the exercise of this right, the BUYER undertakes to provide on demand and without delay all necessary information or documents concerning its sub-BUYERs (identity, quantity sold, sale statement, mode and payment period, etc.) 

ARTICLE 15 - PACKAGING
Preservation, collection, recycling or destruction of packaging and packing is the responsibility of the BUYER. 

ARTICLE 16 - LAW
French law shall apply exclusively.

ARTICLE 17 - JURIDICTION
In the event of dispute, the Commercial Court of Nanterre (92) shall have sole jurisdiction, whatever the conditions of sale and payment procedure agreed, including in the event of impleader or plurality of plaintiffs or defendants. 

Neither drafts nor acceptance of payments by the SELLER shall imply substitution or exemption from  this attribution of jurisdiction clause. 

